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Veuillez conserver ce dépliant 
pour consultation ultérieure

ASSURANCE VIE
Assurance vie de base

Montant d’assurance 100 % du salaire annuel, arrondi au 1 000 $ supérieur

Fin de l’assurance À la date de la retraite

Assurance vie complémentaire (obligatoire avec un statut de protection 
monoparental ou familial à la garantie d’assurance maladie)

Montant d’assurance 100 % du salaire annuel, arrondi au 1 000 $ supérieur

Fin de l’assurance À la date de la retraite

Assurance vie des personnes à charge

Montant d’assurance Conjoint : 5 000 $ (statut familial seulement)
Enfants à charge de 24 heures ou plus : 5 000 $

Fin de l’assurance À la date de la retraite

Assurance en cas de décès ou mutilation par accident

Tableau des pertes de 33,33 % à 100 % du montant d’assurance de référence 
selon la perte

Montant d’assurance de 
référence

100 % du salaire annuel, arrondi au 1 000 $ supérieur

Fin de l’assurance À la date de la retraite

Tableau des taux de prime1 par période de 28 jours au 21 mai 2023
Groupes 78863 et 78864

GARANTIES

STATUT DE PROTECTION

Individuel
Mono-

parental
Familial

Assurance maladie
Adhérent de moins de 65 ans
Médicaments seulement (congé sans solde)
Adhérent de 65 ans ou plus inscrit au RGAM2

Adhérent de 65 ans ou plus non inscrit au RGAM2

116,59 $
93,25 $
66,48 $

350,10 $  

220,77 $
176,62 $
170,66 $
454,29 $

294,38 $
235,51 $
194,17 $
761,42 $

Assurance vie
Assurance vie de base de l’adhérent
Assurance vie complémentaire de l’adhérent
Décès ou mutilation par accident de l’adhérent
Assurance vie des personnes à charge

0,252 %*
–

0,040 %*
–

0,252 %*
0,252 %*
0,040 %*
0,292 $          

0,252 %*
0,252 %*
0,040 %*
2,242 $

Assurance salaire de longue durée 1,390 %* 1,390 %* 1,390 %*

* du salaire assurable
La taxe de vente de 9 % n’est pas comprise.
1 La répartition des primes entre l'employé et l'employeur est déterminée par la convention collective.
2 Régime général d'assurance médicaments

DÉFINITIONS APPLICABLES À LA GARANTIE 
D’ASSURANCE SALAIRE DE LONGUE DURÉE

Invalidité totale

Pendant les 36 mois suivant le début des prestations du régime d’assurance 
salaire de l'employeur, qui sont payables après l'épuisement de la banque de 
congés maladie (minimum 5 jours ouvrables) : Incapacité totale et continue, causée 
par un accident, une maladie ou une complication d’une grossesse, qui empêche l’adhérent 
de remplir toute fonction relative à son emploi régulier.

Après ces 36 mois d’une même période d’invalidité totale : Incapacité totale et 
continue, causée par un accident, une maladie ou une complication d’une grossesse, qui 
empêche l’adhérent d’exercer toute occupation rémunératrice ou de faire tout travail pouvant 
lui rapporter un salaire ou un profit quelconque, occupation ou travail pour lesquels il est 
raisonnablement préparé par son éducation, son entraînement ou son expérience.

Même période d’invalidité totale

Période d’invalidité totale qui a donné lieu à des prestations versées par l'employeur ou par 
SSQ et toutes périodes d’invalidité totale subséquentes

- qui sont dues à la même cause ou à des causes non entièrement différentes et sont séparées 
par moins de 15 jours consécutifs au cours desquels l’adhérent est effectivement au travail, 
et ce, tant qu'il conserve son lien d'emploi. Lorsque le lien d'emploi est terminé, cette 
période de moins de 15 jours consécutifs au cours de laquelle l'adhérent est effectivement 
au travail est remplacée par une période de moins de 6 mois consécutifs;

- qui sont dues à des causes entièrement différentes et sont séparées par moins d’un jour 
entier au cours duquel l’adhérent est effectivement au travail.

La Société des alcools 
du Québec et le Syndicat 
des employé(e)s de magasins 
et de bureaux de la Société des alcools 
du Québec SEMB SAQ (CSN)
1er juin 2023

Contrat 78863 — Groupes 78863 et 78864

Votre régime  
d'assurance
En un coup d'oeil

Assurance
collective

Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à communiquer avec le Service à la 
clientèle de SSQ Assurance, du lundi au vendredi de 8 h 00 à 20 h 00.

Siège social
2525, boulevard Laurier
Case postale 10500, Succ. Ste-Foy
Québec (Québec) G1V 4H6
Téléphone : 1 877 651-8080

Obtenez un 
remboursement en  
48 heures avec nos  
services électroniques!

Profitez du service de  
réclamation en ligne sur  
le site sécurisé dédié aux assurés.
ssq.ca
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